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COMITE D’APPLICATION DE LA PROCEDURE APPLICABLE

  EN CAS DE NON-RESPECT DU PROTOCOLE DE MONTREAL

Vingt-cinquième réunion

Ouagadougou (Burkina Faso) 9 décembre 2000

RAPPORT DU COMITE D’APPLICATION DE LA PROCEDURE APPLICABLE EN CAS DE NON-RESPECT DU PROTOCOLE DE MONTREAL SUR LES TRAVAUX DE SA 
VINGT-CINQUIEME REUNION 

I. INTRODUCTION

1. La vingt-cinquième réunion du Comité d’application de la procédure applicable en cas de 
non-respect du Protocole de Montréal s’est tenue au Centre international de conférences de Ouagadougou, à Ouagadougou (Burkina Faso), le 9 décembre 2000.

II. QUESTIONS D’ORGANISATION

A. Ouverture de la réunion

2. La réunion a été ouverte par le Président du Comité, M. Mamadou Diallo Iam (Mali), le 9 décembre 2000 à 10 heures.

B.  Participation
3. Ont assisté à la réunion les membres du Comité représentant l’Argentine, le Bangladesh, l’Egypte, les Etats-Unis d’Amérique, le Mali, la Pologne, la République tchèque et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.  Les membres du Comité représentant l’Arabie saoudite et l’Equateur n’y ont pas assisté.

4. Ont également participé à la réunion des représentants des organismes d’exécution du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal (Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et Banque mondiale), ainsi du secrétariat du Fonds multilatéral.

5. La liste complète des participants figure dans l’annexe au présent rapport.

C.  Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux
6. Le Comité a adopté l’ordre du jour ci-après sur la base de l’ordre du jour provisoire diffusé sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/25/1 :

1. Ouverture de la réunion.

2.
Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux.

3. Rapport du secrétariat sur les questions relatives à la communication des données et sur le suivi des recommandations formulées lors des précédentes réunions du Comité d’application et observations des Parties invitées à s’exprimer.

4. Observations des organismes d’exécution – PNUD, PNUE, ONUDI, Banque mondiale.

5.
Analyses des données communiquées et des politiques adoptées par les Parties visées à l’article 5 pour se conformer aux mesures initiales de réglementation du Protocole de Montréal – Secrétariat du Fonds ;

6.
Rapport sur les pays à économie en transition – Secrétariat du FEM.

7.
Questions diverses.

8.
Examen et adoption du rapport de la réunion.

9.
Clôture de la réunion.

III.    RAPPORT DU SECRÉTARIAT SUR LES QUESTIONS RELATIVES À LA COMMUNICATION DES DONNÉES ET SUR LE SUIVI DES RECOMMANDATIONS FORMULÉES LORS DES PRÉCÉDENTES RÉUNIONS DU COMITÉ D’APPLICATION ET OBSERVATIONS DES PARTIES INVITÉES À S’EXPRIMER

7. Un membre du secrétariat a présenté le rapport sur la communication des données en soulignant les progrès significatifs réalisés par les Parties en matière de respect des obligations de communication des données et du calendrier d’élimination des substances appauvrissant la couche d’ozone.  Il a également mentionné certains cas de non-respect des calendriers d’élimination par quelques Parties et a rappelé les mesures prises par le secrétariat pour obtenir des éclaircissements de ces Parties.  Les représentants de ces Parties ont été invités à se présenter devant le Comité d’application pour fournir toutes informations complémentaires que le Comité pourrait demander.  En conséquence, les représentants d’Israël et de la Fédération de Russie ont assisté à cet effet à la séance du matin du Comité, et un membre du Comité d’application a lu une déclaration de la Communauté européenne concernant le respect par la Communauté de l’élimination du tétrachlorure de carbone en 1998.

8. L’observateur d’Israël a informé le Comité que, s’il était vrai que la consommation de bromure de méthyle avait augmenté de 3 % en 1998, les organismes gouvernementaux responsables avaient fait des progrès en matière d’organisation et étaient parvenus en 1999 à une réduction de 30 %, alors que l’engagement de réduction était de 25 %.  Israël avait également mis en place un système d’autorisations et envisageait d’adopter d’autres mesures de réglementation de la manipulation du bromure de méthyle, ainsi que de son prix, pour prévenir l’affairisme.  L’observateur d’Israël a assuré le Comité que son pays respecterait pleinement les dispositions du Protocole à l’avenir.

9. Un membre du secrétariat de l’ozone a rappelé que, dans une communication confidentielle de la Fédération de Russie qui avait été distribuée aux membres du Comité, la Fédération de Russie demandait aux Parties de faire preuve de compréhension car elle n’était pas parvenue à achever le démantèlement de ses installations de production de substances appauvrissant la couche d’ozone en juin 2000 comme convenu.

10. L’observateur de la Fédération de Russie a informé le Comité que son pays s’efforcerait de respecter le Protocole de Montréal dans les meilleurs délais et cesserait totalement de produire des substances appauvrissant la couche d’ozone d’ici au 20 décembre 2000, dans le cadre de l’Initiative spéciale pour la fermeture des usines de fabrication des substances qui appauvrissent la couche d’ozone en Fédération de Russie.  Le 1er mars 2000, la Fédération de Russie avait mis fin à toutes les importations et exportations de substances appauvrissant la couche d’ozone énumérées aux Annexes A et B du Protocole de Montréal.  Le Comité d’Etat russe pour la protection de l’environnement avait été aboli en mai 2000 et c’était désormais le Ministère des ressources naturelles qui était responsable de l’exécution des engagements de la Russie au titre du Protocole de Montréal.

11. Le Comité a noté que la Fédération de Russie ne s’était pas acquittée des engagements énoncés dans la décision X/26 en matière d’élimination des CFC et s’est dit très préoccupé de constater que de grandes quantités de CFC avaient été stockées dans le pays en prévision de la fermeture des usines de fabrication de CFC.  Le Comité a noté qu’un accord avait été atteint sur la cessation totale de la production de CFC d’ici au 20 décembre 2000 et a déclaré attendre avec intérêt de recevoir un rapport confirmant qu’il avait été mis fin à la production à sa réunion suivante.

12. Il a été donné lecture lors de la réunion d’une déclaration de la Communauté européenne demandant au Comité d’application d’accorder à la Communauté davantage de temps pour enquêter sur la question du non-respect de l’élimination du tétrachlorure de carbone évoquée par le secrétariat.  La Communauté s’engageait à examiner cette question dans les meilleurs délais et ferait rapport au secrétariat sur ses constatations.  Le Comité d’application a pris note de cette demande et a déclaré compter examiner cette question à sa réunion suivante, en fonction de la réponse de la Communauté européenne.

13.
Un membre du secrétariat de l'ozone a appelé l'attention sur la communication de l'Inde selon laquelle ce pays avait ajouté quelque 4 000 tonnes ODP à son niveau de référence de consommation de CFC ainsi qu'à sa consommation de 1999.  L'Inde a expliqué qu'elle avait précédemment négligé, à tort, la présence de CFC dans les polyols importés pour la production de mousses mais que ces CFC étaient à présent pris en compte dans sa consommation.

14.
L'observateur de l'Inde a expliqué que le PNUD achevait la réalisation d'un travail de collecte de données détaillées sur les substances qui appauvrissent la couche d'ozone utilisées dans le secteur de la production de mousses, au titre du projet de stratégie concernant les mousses approuvé par le Fonds.  Cependant, le Gouvernement savait déjà que les quantités de CFC-11 utilisées pour la production de mousses étaient nettement supérieures à celles communiquées au secrétariat de l'ozone les années précédentes.  Le CFC-11 présent dans les polyols prémélangés n'avait pas été incorporé dans les données communiquées précédemment étant donné que les douanes et les autorités chargées de la protection de l'environnement n'étaient pas au courant de la présence de CFC dans certains polyols.  Le Gouvernement avait communiqué au secrétariat de l'ozone son estimation préliminaire selon laquelle la consommation de référence de CFC-11 (1995-1997) et la consommation actuelle pour l'année 1999 augmenteraient d'environ 4000 tonnes.  Toutefois, comme il s'agissait là d'une estimation préliminaire seulement et que la situation faisait l'objet d'un examen, le Comité d'application ne devait pas s’en inquiéter outre mesure.  Cependant, l'Inde était persuadée que les CFC contenus dans les importations de polyols prémélangés étaient des substances réglementées et que plusieurs Parties visées à l'article 5 étaient concernées.

15.
Un représentant du PNUD a ajouté qu'en Inde le CFC-11 était utilisé pour la production de mousses rigides, de mousses flexibles moulées et de revêtement intégral des mousses.  Ce n'est qu'à l'occasion de la préparation d'un projet de production de mousses rigides d’une PME, en 1999, que le PNUD s'est rendu compte que les producteurs nationaux de substances qui appauvrissent la couche d'ozone avaient fourni 
700 tonnes environ de CFC-11 dans des polyols prémélangés.  Cependant, on avait à présent découvert que le CFC-11 importé sous forme de polyols prémélangés avait été utilisé pour la fabrication de mousses rigides (1227 tonnes), de mousses flexibles moulées (750 tonnes) et de revêtement intégral des mousses (1 360 tonnes), soit un total de 3 325 tonnes de mélanges de CFC-11 importés.  Qui plus est, l’utilisation de CFC-11 dans la production de mousses flexibles moulées et de revêtement intégral des mousses n'avait connu une augmentation significative que depuis 1996, alors que le programme national avait été approuvé en 1993.  La totalité des 3 325 tonnes avait été importée au titre d'autorisations générales non spécifiques et le Gouvernement était à présent conscient qu’il importait de réviser ces codes douaniers pour être en mesure d'identifier les polyols importés contenant des CFC et pour en réglementer l’importation.  Des réunions avaient déjà été tenues entre le Ministère du commerce et le Ministère de l'environnement, avec la participation de l'industrie, en vue de lancer le processus.  Les données faisaient l’objet d’un examen approfondi afin d'écarter toute incohérence.  L’intervenant a également ajouté que des projets prenant en compte le problème de la conversion avaient déjà été financés dans plusieurs entreprises qui avaient utilisé les mélanges importés contenant des CFC, et que la correction des données tenait uniquement compte de l'information recueillie au cours des récentes études menées sur la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans le secteur de la fabrication de mousses.

16.
Le Comité a convenu d'appeler l'attention de l'Inde sur la décision I/12 A, notamment 
l’alinéa e) iii), d'où il ressort clairement que les polyols doivent être considérés comme un produit aux termes du Protocole de Montréal de sorte que les CFC contenus dans les polyols ne soient pas comptés dans la consommation par le pays importateur.  Certains membres ont signalé que dans l’annexe D, adoptée par la troisième Réunion des Parties, les polyols (ou prépolymères) figuraient dans la catégorie des produits contenant des CFC et non dans celle des substances réglementées.  Un membre du secrétariat a indiqué qu’en pareil cas, les projets d’élimination financés par le Fonds multilatéral risquaient de surestimer la consommation nationale, mais le Comité a répondu que cette situation ne posait aucune difficulté.

17.
Un représentant a demandé des éclaircissements au secrétariat au sujet du suivi de la décision prise par le Comité à sa vingt-quatrième réunion aux fins d’obtenir des informations de l'Estonie, du Kazakhstan et du Turkménistan sur les écarts intervenus par rapport au calendrier fixé par le Protocole (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/24/4, paragraphes 10 à 12).

18. Un membre du secrétariat a précisé que les réponses de ces Parties avaient été incluses à la page 7 du rapport du secrétariat sur la communication des données (UNEP/OzL.Pro.12/4).  S’agissant des pays à économie en transition, plus particulièrement l’Arménie, le Kazakhstan, le Kirghizistan et le Tadjikistan, qui n’avaient pas encore soumis leurs plans d’élimination aux Parties, le secrétariat a été prié de leur demander de présenter ces plans, qui seraient formulés en coopération avec les organismes d’exécution.

19. Un représentant a souligné que la Bosnie-Herzégovine et le Togo, classés parmi les pays visés à l’article 5, n’avaient respecté aucun des délais prévus pour la communication des données de référence, et que donc il était impossible de déterminer s’ils respectaient ou non le Protocole de Montréal.  Pour déterminer les problèmes empêchant ces pays de communiquer leurs données, le Comité d’application est convenu de recommander à la Réunion des Parties qu’elle prie ces deux pays de donner des explications en temps utile pour que le Comité puisse les examiner à sa vingt-sixième réunion.

IV.  OBSERVATION DES ORGANISMES D’EXECUTION

PNUD

20. Le représentant du PNUD a annoncé que des projets avaient démarré dans cinq pays de la Communauté d’Etats indépendants (CEI), à savoir l’Azerbaïdjan, la Lettonie, la Lituanie, l’Ouzbékistan et le Tadjikistan, où le PNUD travaillait en collaboration avec le FEM dans le contexte du processus d’examen de l’exécution des projets engagés par le FEM.  Des progrès significatifs avaient été réalisés.  Le Kazakhstan n’avait pas encore ratifié l’Amendement de Londres, condition obligatoire pour pouvoir présenter au Conseil du FEM un programme d’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone  ;  toutefois, il progressait dans cette voie.  Le FEM venait juste d’approuver l’élaboration de projets pour l’Arménie et le Kirghizistan.

21. Le Bangladesh a communiqué des données pour la période 1998 – 1999 mais n’a pu se conformer aux mesures de gel des CFC en 1999,  le gouvernement ayant tardé à donner son autorisation pour le financement par le Fonds multilatéral d’un projet relatif aux aérosols, ce qui a entraîné une augmentation de la production d’aérosols.  Toutefois, le Bangladesh ne tarderait pas à respecter le Protocole et ce projet de grande envergure devrait être achevé d’ici décembre 2000.  La Chine présenterait ses données prochainement.  Le Liban n’avait présenté ses données que tout récemment, et il fallait que celles-ci soient incluses dans la base de données.  L’Argentine avait été priée d’expliquer un écart de 165 tonnes non motivé.  Au Brésil, la consommation avait augmenté de 10 % en 1999, la fermeture d’une usine de CFC s’étant accompagnée de la constitution de stocks excédentaires ;  toutefois, les données de l’an 2000 indiqueraient une situation de respect du Protocole.  Au Paraguay, la consommation en 1999 était de 350 tonnes, le chiffre de référence étant de 147 tonnes.  Les projets que le Comité exécutif du Fonds multilatéral venait d’approuver permettraient de réduire ce niveau et le plan de gestion du PNUD pour l’an 2000 aiderait aussi à atteindre cet objectif.  Le système d’autorisations commerciales récemment mis en place serait bientôt remplacé par une interdiction d’importer, à compter de l’an 2005.

PNUE

22.
Le représentant du PNUE a informé le Comité que les pays visés à l'article 5 du Protocole de Montréal avaient fait d'importants progrès dans la communication des données, et ce dans toutes les régions.  C'est ainsi que 98 % des pays bénéficiant de l'aide du PNUE à travers des réseaux et des projets de renforcement institutionnel avaient communiqué les données de référence concernant leur engagement à un gel des CFC.  Sur l’ensemble des pays visés à l'article 5, 99 % avaient communiqué leurs données.  Des politiques de réglementation, notamment l'institution de licences, de quotas et d'interdictions, avaient été lancées ou mises en oeuvre dans 95 pays.  Le représentant du PNUE a ajouté que 76 pays visés à 
l'article 5 du Protocole étaient en bonne voie pour ce qui est de s'acquitter de leur engagement à géler les CFC.  Trente-six autres pays devaient redoubler d'efforts pour atteindre cet objectif, tandis que trois pays avaient besoin d'efforts particuliers et d'une aide spéciale pour y parvenir.  Parmi les pays qui avaient reçu une aide en matière de renforcement institutionnel, 65 % ont dépassé l'objectif fixé en matière de réduction;  parmi les pays qui avaient reçu une assistance sous forme d'établissement de réseaux, 85 % avaient dépassé cet objectif.

ONUDI

23.
Le représentant de l'ONUDI a déclaré que seuls trois pays bénéficiaires d'une aide de l'ONUDI n'avaient communiqué aucune donnée de référence selon le rapport du secrétariat de l'ozone.  Des programmes nationaux avaient à présent été approuvés en ce qui concerne Oman et la Jamahiriya arabe libyenne, ce qui devrait prochainement déboucher sur la création de services nationaux de l'ozone et la communication de données au secrétariat de l'ozone;  en Bosnie-Herzégovine, un accord serait bientôt parachevé en vue de la mise en place d'un service unique pour l'ensemble du pays.  Tous les pays bénéficiaires de projets de l'ONUDI relatifs au renforcement institutionnel respectaient intégralement leurs plans d'élimination.

Banque mondiale

24.
Le représentant de la Banque mondiale a confirmé que l'Initiative spéciale en Fédération de Russie se poursuivait comme prévu et que la production de CFC devrait cesser avant fin 2000.  Comme dans beaucoup de pays bénéficiant de l'aide du FEM, des conditions particulières avaient donné lieu à des problèmes dans le secteur de l’entretien, ce dont le Comité devrait prendre note.  La Banque travaillait avec le FEM en ce qui concerne l'état d'application dans les huit pays restants.  Tous les 22 autres pays bénéficiant d'une aide du Fonds multilatéral à travers la Banque mondiale respecteraient le gel de la production et de la consommation de CFC et étaient en bonne voie pour s'acquitter de leurs obligations pour 2005.  Il avait été constaté que les halons représentaient un problème particulier;  deux pays seraient en mesure de s'acquitter de leurs obligations grâce aux décisions prises lors de la réunion récente du Comité exécutif du Fonds multilatéral.

25. Répondant à une question sur le financement par la Banque mondiale des activités menées dans les pays à économie en transition en ce qui concerne les substances inscrites aux Annexes C et E, abstraction faite de l'appui apporté jusque-là au titre des Annexes A et B, le représentant de la Banque mondiale a indiqué que de petits projets relatifs aux substances de l'annexe E étaient en cours d'exécution et qu’un reliquat des fonds était disponible pour de telles activités.  La Banque ferait ultérieurement un rapport plus détaillé au Comité.

Fonds multilatéral

26.
Un membre du secrétariat du Fonds multilatéral, s'attachant à faire une évaluation d'ensemble du respect de leurs obligations par les pays visés à l'article 5 avec l'aide du Fonds, a déclaré que l'Amendement de Londres avait pour but d'aider les pays visés à l'article 5 à s'acquitter de leurs obligations.  A cette fin, le Fonds avait dépensé 1,2 milliard de dollars et l'analyse des mesures prises et de leurs résultats indiquait que cet argent avait été judicieusement dépensé et que les mesures prises par les pouvoirs publics avaient bien un rôle à jouer dans la capacité des pays de s'acquitter de leurs obligations.  Cela dit, il restait beaucoup à faire dans le cadre des actions conjointes du Fonds et des gouvernements.

V.  ANALYSE DES DONNEES COMMUNIQUEES ET DES POLITIQUES ADOPTEES PAR LES PARTIES VISEES A L’ARTICLE 5 POUR SE CONFORMER AUX MESURES INITIALES DE REGLEMENTATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL – SECRETARIAT DU FONDS

27. Répondant à une question, un membre du secrétariat a indiqué que, conformément à l’usage et par souci d’exactitude, toute Partie pouvait à tout moment communiquer au secrétariat des données corrigées.  Cependant, celles-ci devraient être suffisamment motivées.

28. Un représentant a fait observer qu’il serait sans doute utile que le secrétariat, après avoir reçu les données communiquées par les différents pays, envoie, en même temps que l’accusé de réception, l’imprimé de sa base de données montrant comment les données y avaient été incorporées, donnant ainsi aux pays la possibilité de déceler toute erreur.  Une question de politique générale connexe avait trait aux critères devant être utilisés par le secrétariat pour décider des révisions de données qui seraient portées à l’attention du Comité.  Un membre du secrétariat a expliqué que celui-ci exerçait un pouvoir discrétionnaire en la matière, ne portant à l’attention du Comité que les révisions qu’il jugeait importantes.

29. Un représentant a déclaré que la Réunion des Parties avait, par sa décision XI/23, demandé au Comité d’application de procéder, à compter de l’an 2000, à un examen complet des données portant sur l’année précédant immédiatement la tenue de la réunion des Parties, mais que cela n’avait pas été fait.  Un membre du secrétariat a répondu que cet examen avait été commencé mais qu’un grand nombre de pays n’avaient pas encore donné suite à une demande de données ou de précisions.

30. Un représentant a déclaré qu’en vertu de la décision XI/23 le Comité aurait dû être informé des cas de non-respect des obligations pour 1998 et 1999.  Il serait utile que le Comité puisse examiner de telles informations et faire des recommandations à la réunion des Parties sur l’année qui vient de s’écouler plutôt que sur l’année précédente.  Si la période de temps disponible entre la date butoir du 30 septembre pour la présentation des données et la réunion du Comité ne suffisait pas, il serait sans doute utile d’envisager d’avancer cette date butoir.

31. Le Comité est convenu de recommander, au vu du fait qu’il examinerait les données relatives à la première année de respect de leurs obligations par les Parties visées à l’article 5 en 2001 tandis que la date butoir pour la communication des données était fixée au 30 septembre, que la Réunion des Parties exhorte les Parties à communiquer leurs données le plus tôt possible et au plus tard le 30 septembre 2001.

VI.  RAPPORT SUR LES PAYS A ECONOMIE EN TRANSITION – SECRETARIAT DU FEM

32. Le secrétariat de l’ozone a rendu compte d’une lettre reçue du secrétariat du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et indiquant que la programmation de ressources suffisantes pour faciliter l’élimination des ODS dans les pays a économie en transition avait été dans une large mesure menée à bien.  Le FEM présenterait un rapport actualisé sur les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.  Toutefois, le FEM, conformément à sa communication faite lors de la vingt-troisième réunion du Comité d’application, n’enverrait pas de représentant à la vingt-cinquième réunion du Comité.  Le Comité est convenu de recommander à la Réunion des Parties d’adopter une décision demandant au FEM de clarifier sa position concernant les activités de financement en cours et futures jusqu’à ce que l’élimination totale des ODS soit menée à bien.

VII.  QUESTIONS DIVERSES

33.
Un membre du secrétariat a appelé l’attention sur le fait que la Slovénie avait demandé à être retirée de la liste des pays en développement dans le cadre du Protocole de Montréal.  Le Comité est convenu de recommander à la Réunion des Parties d’accéder à cette demande.

34. Un représentant a noté, et le Comité est convenu, que les discussions sur la planification stratégique du Fonds multilatéral pendant la semaine précédente avaient mis en lumière le fait qu’il y avait un groupe substantiel de pays visés à l’article 5 qui étaient en danger de non-conformité avec le gel de la production et de la consommation de CFC.  Le nombre de cas dont le Comité devrait s’occuper pourrait être réduit si ces problèmes étaient traités dans un esprit préventif.  Le Comité est convenu que le secrétariat écrirait à ces pays en énumérant les détails factuels de leur situation, en leur offrant une possibilité de l’expliquer et de dire comment ils prévoyaient d’y faire face, et en les invitant à prendre contact avec les organismes d’exécution pour une assistance complémentaire et à envisager d’adopter des lois et des règlements afin d’éviter le risque de non-conformité.

35. Un représentant a relevé que, aux termes des arrangements actuels, le mandat du Comité d’application ainsi que ceux du Président et du Vice-Président prenaient fin à l’issue de la deuxième réunion de cette année du Comité, laissant un trou jusqu’à la réunion suivante.  Le Comité est convenu que, à compter de 2001, le mandat du Comité et ceux du Président et du Vice-Président courraient du 1er janvier au 31 décembre et que, à partir de la douzième Réunion, le nouveau Comité d’application élu ou confirmé par la Réunion des Parties élirait le Président et le Vice-Président pour l’année suivante pendant la Réunion des Parties.

36. Un représentant a exprimé l’avis que l’exigence de communication de données concernant les agents de transformation énoncée dans la décision X/14 n’était pas suffisamment claire, conduisant à des problèmes avec la rédaction du formulaire de données 6 et son approbation ultérieure.  Il a été convenu que le secrétariat identifierait les Parties qui seraient affectées par cette disposition et les inviterait à examiner quelles données devraient être fournies et comment le formulaire devrait être conçu.  Il ferait ensuite rapport au Comité en vue de la formulation d’une recommandation à la Réunion des Parties.

37. En réponse à une question, un membre du secrétariat a dit qu’il n’y avait pas de nouveaux développements concernant le forum conjoint sur la communication de données et le format de communication électronique depuis la présentation du Fonds multilatéral à la vingtième réunion du Groupe de travail ouvert à tous.

VIII.  EXAMEN ET ADOPTION DU RAPPORT DE LA REUNION

38.
Le Président et le Vice-Président (qui est aussi le rapporteur) ont été chargés de parachever et d’approuver le rapport.

IX.  CLOTURE DE LA REUNION

39. Le Président a déclaré la réunion close, le 9 décembre 2000 à 15 h 30.

LISTE DES PARTICIPANTS
A.  Membres du Comité d’application

ARGENTINE

Mr. Roberto Aiello

Oficina Programa Ozono

San Martin No. 451 Oficina 71

Buenos Aires

Argentine

Téléphone : (54 11) 4348-8383

Télécopie : (54 11) 4348-8274

Adresse électronique :  raiello@medioambiente.gov.ar

Mr. Juan Carlos Morelli

Minister

Ministerio de Relaciones Exteriores,

  Comercio Internacional y Culto

Esmeralda 1212, 14° Floor

Dir-Gral. de AA. Ambientales

1007 Buenos Aires

Argentina 

Téléphone : (54 11) 4819 7414

Télécopie : (54 11) 4819 7413

Adresse électronique :  jkm@mrecic.gov.ar

BANGLADESH

Mr. Khoudoker Rashidul

Director-General

Department of Environment

8/16, Agougaon

Dhaka-120

Téléphone : (880 2) 811 2461

Télécopie : (880 2) 912 4005

Adresse électronique : ocelldoe@bdcom.com

EGYPTE

Ms. Eng. Salwa El Tayeb

Director of National Ozone Unit

Egyptian Environmental Affairs Agency

30 Misr Helwan El-Zyrae Rd. Maadi/Cairo, ARE, Egypt.

Tél/Télécopie : (202) 5256462

Adresse électronique : ozone_unit@hotmail.com

ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Mr. Tom Land

Office of Atmospheric Programs

Global Programs Division 

US Environmental Protection Agency

1200 Pennsylvania Ave, NW

Washington, DC 20460, USA

Téléphone : (1 202) 564 9185

Télécopie : (1 202) 565 2093

Adresse électronique : land.tom@.epa.gov
MALI

M. M. Mamadou Diallo Iam

Directeur du centre national de la

  recherche scientifique et technologique

Ministère des enseignements secondaire,

  supérieur et de la recherche scientifique

Boite postale – 3052

3052 Bamako, Mali

Téléphone : (223) 21 90 85

Télécopie : (223) 21 66 98/218446

Adresse électronique :bom@spider.toolnet.org

POLOGNE

Mr. Ryszard Purski

Ministry of Environment

Department of Environmental Protection

52/54 Wawelska Street, 00-922 Warsaw, Poland

Téléphone : (48 22) 825 4560

Télécopie : (48 22) 825 3972

Adresse électronique : RPURSKI@MOS.GOV.PL
REPUBLIQUE TCHEQUE

Mr. Martina Motlova

Ministry of the Environment of the Czech Republic

Department of Global Relations

Vršovická 65, 100 10  Prague 10

Czech Republic

Téléphone : (420 2) 671 22 735

Télécopie : (420 2) 6731 1949

Mr. Jiri Dobiasovsky

Ministry of Environment

Air Protection Department

Vršovická 65, 100 10 Prague 10

Czech Republic

Téléphone : (420 2) 6712 2365

Télécopie : (420 2) 6731 0166

Adresse électronique : dobiasovsky@env.cz

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD

Ms. Maria Nolan

Global Atmosphere Division

Department of the Environment,

Transport and the Regions

3/A3 Ashdown House, 123 Victoria Street

London SW 1E 6DE, UK

Téléphone : (44 0207) 944 5215

Télécopie : (44 0207) 944 5219

Adresse électronique : Maria_Nolan@detr.gsi.gov.uk

Mr. Robert Mason

Global Atmosphere Division

Department of the Environment,

Transport and the Regions

3/A3 Ashdown House, 123 Victoria Street

London SW 1E 6DE, UK

Téléphone : (44 0207) 944 5235

Télécopie : (44 0207) 944 5219

Adresse électronique : Robert-mason@detr.gsi.gov.uk

B.  Secrétariat du Fonds multilatéral et organismes d’exécution

FONDS MULTILATERAL

Mr. Sheng Shuo Lang

Deputy Chief Officer

Multilateral Fund for the Implementation 

  of the Montreal Protocol

1800 McGill College Avenue

27th Floor, Montreal Trust Building

Montreal, Quebec, Canada H3A 3J6

Téléphone : (1 514) 282 1122

Télécopie : (1 5140 282 0068

Adresse électronique : secretariat@unmfs.org

Mr. Eduardo Ganem

Project Management Officer

Multilateral Fund for the Implementation

  of the Montreal Protocol

1800 McGill College Avenue

27th Floor, Montreal Trust Building

Montreal, Quebec, Canada H3A 3J6

Téléphone : (1 514) 282 1122

Télécopie : (1 5140 282 0068

Adresse électronique : eganem@unmfs.org

Mr. Andrew Reed

Economic Affairs Officer

Multilateral Fund for the Implementation

  of the Montreal Protocol

1800 McGill College Avenue

27th Floor, Montreal Trust Building

Montreal, Quebec, Canada H3A 3J6

Téléphone : (1 514) 282 1122

Télécopie : (1 5140 282 0068

Adresse électronique : areed@unmfs.org

Mr. Richard Abrokwar-Ampadu

Project Management Officer

Multilateral Fund for the Implementation

  of the Montreal Protocol

1800 McGill College Avenue

27th Floor, Montreal Trust Building

Montreal, Quebec, Canada H3A 3J6

Téléphone : (1 514) 282 1122 Ext. 241

Télécopie : (1 5140 282 0068

Adresse électronique : rabrokwa@unmfs.org

BANQUE MONDIALE

Mr. Erik Pedersen

Technical Adviser

Montreal Protocol Operations Unit

Environment Department, World Bank

1818 H St. NW, Room S2-115

Washington, DC 20433, USA

Téléphone : (1 202) 473 5877

Télécopie : (1 202) 522 3258

Adresse électronique : sgorman@worldbank.org

Ms. Mary-Ellen Foley

Environment Department, World Bank

1818 H St. NW, Room S2-115

Washington, DC 20433, USA

Téléphone : (1 202) 458 0445 

Télécopie : (1 202) 522 3258

Adresse électronique : mfoley1@worldbank.org

PNUD

Mr. Frank Pinto

Chief, Montreal Protocol Unit

United Nations Development Programme

Room FF-9116

304 East 45th Street

New York, NY 10017, USA

Téléphone : (1 212) 906 50 42

Télécopie : (1 212) 906 69 47

Adresse électronique : frank.pinto@undp.org
Ms. Suely Carvalho

Co-Chair

Montreal Protocol Unit

United Nations Development Programme

Room FF-9116

304 East 45th Street

New York, NY 10017

United States of America

Téléphone : (1 212) 906 66 87

Télécopie : (1 212) 906 69 47

Adresse électronique : suely.carvalho@undp.org

Mr. Jacques van Engel

United Nations Development Programme

Room FF-9116

304 East 45th Street

New York, NY 10017

United States of America

Téléphone : (1 212) 906 57 82

Télécopie : (1 212) 906 69 47

E-Mail: Jacques.van.engel@undp.org

ONUDI

Mr. Sidi Siahmed

Chief, Methyl Bromide Unit

Montreal Protocol Branch

Industrial Sectors and Environment Division

Vienna International Centre

P.O. BOX 30

A-1400  Vienna, Austria

Téléphone : (43-1) 26026 3782/5184

Télécopie : (43-1) 2146 3782 

Adresse électronique : ssi-ahmed@unido.org
Ms. Seniz Yalcindag

Director

Montreal Protocol Branch

Vienna International Centre

P.O. Box 30 

A-1400 Vienna

Austria

Téléphone :  (431) 26026 3347/3654

Télécopie : (431) 26026 6804

Adresse électronique : sylcindag@unido.org

PNUE :  DTIE
Mr. Rajendra M. Shende

Chef du Groupe Energie et OzoneAction 

Division de la technologie, de l’industrie et de l’économie

Tour Mirabeau

39-43 quai André Citroën

75739 Paris, Cedex 15, France

Téléphone : (33 1) 4437 1459

Télécopie : (33 1) 4437 1474

Adresse électronique : rmshende@unep.fr

Mr. Geoffrey Tierney

Directeur de réseau

Tour Mirabeau

39-43 quai André Citroën

75739 Paris, Cedex 15

France

Téléphone : (33 1) 4437 7633

Télécopie : (33 1) 4437 1474

Adresse électronique : Geoffrey.tierney@unep.fr

Mr. Alejandro Ramirez,

Administrateur de programme 

Division de la technologie, de l’industrie et de l’économie

Tour Mirabeau

39-43 quai André Citroën

75739 Paris, Cedex 15, France

Téléphone : (33 1) 4437 1464

Télécopie : (33 1) 4437 1474

Adresse électronique :  aramirez@unep.fr

PNUE : SECRETARIAT DE L’OZONE
Mr. Michael Graber

Deputy Executive Secretary

Ozone Secretariat

UNEP

P.O. Box 30552

Nairobi, Kenya

Téléphone : (254 2) 623855

Télécopie : (254 2) 623601/3913

Adresse électronique : Michael.Graber@unep.org

Mr. Gilbert M. Bankobeza

Senior Legal Officer

Ozone Secretariat

UNEP

P.O. Box 30552

Nairobi, Kenya

Téléphone : (254 2) 623854

Télécopie : (254 2) 623601/3913

Adresse électronique : Gilbert.Bankobeza@unep.org

-----

EP





�





Programme des


Nations Unies


Pour l’environnement





�








K0110006         100101

10

9

